
DÉCISIONS ADOPTÉES CONJOINTEMENT PAR LE PARLEMENT EUROPÉEN ET
PAR LE CONSEIL

DÉCISION No 70/2008/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL

du 15 janvier 2008

relative à un environnement sans support papier pour la douane et le commerce

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION EURO-
PÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment ses articles 95 et 135,

vu la proposition de la Commission,

vu l'avis du Comité économique et social européen (1),

statuant conformément à la procédure visée à l'article 251 du
traité (2),

considérant ce qui suit:

(1) Dans le cadre de la stratégie de Lisbonne, la Commu-
nauté et les États membres se sont engagés à améliorer la
compétitivité des entreprises exerçant des activités en
Europe. Conformément à la décision 2004/387/CE du
Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 rela-
tive à la fourniture interopérable de services paneuro-
péens d'administration en ligne aux administrations
publiques, aux entreprises et aux citoyens (IDABC) (3),
la Commission et les États membres devraient établir
des systèmes d'information et de communication effi-
caces, effectifs et interopérables pour l'échange d'informa-
tions entre les administrations publiques et les citoyens
de la Communauté.

(2) L'action en faveur des services paneuropéens d'adminis-
tration en ligne telle que prévue par la décision
2004/387/CE implique des mesures visant à améliorer
l'efficacité de l'organisation des contrôles douaniers et à
permettre un flux continu des données afin d'améliorer
l'efficacité des procédures de dédouanement, de réduire
les formalités administratives, de contribuer au combat
contre la fraude, la criminalité organisée et le terrorisme,
de protéger les intérêts financiers, la propriété intellec-
tuelle et le patrimoine culturel, d'accroître la sécurité
des marchandises et du commerce international et de
renforcer la protection de la santé et de l'environnement.
À cet effet, l'utilisation de technologies de l'information
et de la communication (TIC) à des fins douanières revêt
une importance capitale.

(3) La résolution du Conseil du 5 décembre 2003 relative à
la création d'un environnement simple et sans support
papier pour la douane et le commerce (4), qui fait suite à
la communication de la Commission sur un environne-
ment simple et sans support papier pour la douane et le
commerce, invite la Commission à élaborer, en étroite
collaboration avec les États membres, un plan stratégique
pluriannuel visant à mettre en place un environnement
douanier électronique européen, cohérent et interopérable
pour la Communauté. Le règlement (CEE) no 2913/92 du
Conseil du 12 octobre 1992 établissant le code des
douanes communautaire (5) impose le recours à des
procédés informatiques pour la présentation des déclara-
tions sommaires et pour l'échange électronique de
données entre les autorités douanières, afin de faire
reposer les contrôles douaniers sur des systèmes auto-
matisés d'analyse des risques.

(4) En conséquence, il est nécessaire d'arrêter les objectifs à
atteindre pour l'instauration d'un environnement sans
support papier pour la douane et le commerce, ainsi
que la structure, les moyens et les délais pour y parvenir.

(5) La Commission devrait mettre en œuvre la présente déci-
sion en étroite collaboration avec les États membres. Il
est donc nécessaire de préciser les tâches et les responsa-
bilités respectives des parties concernées et de déterminer
comment les coûts seront répartis entre la Commission
et les États membres.
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(6) La Commission et les États membres devraient se répartir
la responsabilité des éléments communautaires et natio-
naux des systèmes de communication et d'échange d'in-
formations, conformément aux principes arrêtés dans la
décision no 253/2003/CE du Parlement européen et du
Conseil du 6 février 2003 portant adoption d'un
programme d'action pour la douane dans la Commu-
nauté (Douane 2007) (1) et en tenant compte de la déci-
sion no 2235/2002/CE du Parlement européen et du
Conseil du 3 décembre 2002 portant adoption d'un
programme communautaire visant à améliorer le fonc-
tionnement des systèmes fiscaux dans le marché intérieur
(programme Fiscalis 2003-2007) (2).

(7) Afin de garantir le respect de la présente décision et la
cohérence entre les différents systèmes à élaborer, il est
nécessaire d'instituer un mécanisme de suivi.

(8) Des rapports réguliers élaborés par les États membres et
la Commission devraient fournir des informations sur
l'état d'avancement de la mise en œuvre de la présente
décision.

(9) Afin de parvenir à un environnement sans support
papier, une étroite collaboration entre la Commission,
les autorités douanières et les opérateurs économiques
est nécessaire. Pour faciliter cette collaboration, le
groupe chargé de la politique douanière devrait veiller à
la coordination des activités nécessaires à la mise en
œuvre de la présente décision. Les opérateurs économi-
ques devraient être consultés, aux niveaux tant national
que communautaire, à tous les stades de la préparation
de ces activités.

(10) Les pays en voie d'adhésion et les pays candidats
devraient être autorisés à prendre part à ces activités,
en vue de préparer leur adhésion.

(11) Étant donné que l'objectif de la présente décision, à
savoir la mise en place d'un environnement sans
support papier pour la douane et le commerce, ne peut
pas être réalisé de manière suffisante par les États
membres, et peut donc, en raison de son ampleur et
de ses effets, être mieux réalisé au niveau communautaire,
la Communauté peut prendre des mesures, conformé-
ment au principe de subsidiarité consacré à l'article 5
du traité. Conformément au principe de proportionnalité
tel qu'énoncé audit article, la présente décision n'excède
pas ce qui est nécessaire pour atteindre cet objectif.

(12) Il y a lieu d'arrêter les mesures nécessaires pour la mise
en œuvre de la présente décision en conformité avec la
décision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 fixant
les modalités de l'exercice des compétences d'exécution
conférées à la Commission (3).

(13) Il convient en particulier d'habiliter la Commission à
proroger les délais prévus à l'article 4, paragraphes 2, 3
et 5, de la présente décision. Ces mesures ayant une
portée générale et ayant pour objet de modifier des
éléments non essentiels de la présente décision, elles
doivent être arrêtées selon la procédure de réglementa-
tion avec contrôle prévue à l'article 5 bis de la décision
1999/468/CE,

ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

Systèmes douaniers électroniques

La Commission et les États membres mettent en place des
systèmes douaniers électroniques sûrs, intégrés, interopérables
et accessibles, pour l'échange des données figurant dans les
déclarations en douane, dans les documents accompagnant les
déclarations en douane et dans les certificats, ainsi que l'échange
d'autres informations pertinentes.

La Commission et les États membres fournissent le cadre et les
moyens permettant à ces systèmes douaniers électroniques de
fonctionner.

Article 2

Objectifs

1. Les systèmes douaniers électroniques visés à l'article 1er
sont conçus pour répondre aux objectifs suivants:

a) faciliter les procédures d'importation et d'exportation;

b) réduire les coûts liés au respect de la réglementation et les
coûts administratifs, ainsi qu'améliorer les délais de dédoua-
nement;

c) coordonner une approche commune du contrôle des
marchandises;

d) contribuer à assurer la perception correcte de tous les droits
de douane et autres prélèvements;

e) assurer l'envoi et la réception rapides d'informations utiles
concernant la chaîne internationale d'approvisionnement;

f) permettre un flux continu de données entre les administra-
tions des pays exportateurs et importateurs, ainsi qu'entre les
autorités douanières et les opérateurs économiques, rendant
possible la réutilisation des données saisies dans le système.

L'intégration et l'évolution des systèmes douaniers électroniques
sont proportionnées aux objectifs énoncés au premier alinéa.
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2. Les objectifs énoncés au paragraphe 1, premier alinéa, sont
atteints au moins par les moyens suivants:

a) un échange harmonisé d'informations, sur la base de
modèles de données et de formats de messages acceptés au
niveau international;

b) une adaptation des procédures douanières et des procédures
connexes afin de maximaliser leur bon fonctionnement et
leur efficacité, de les simplifier et de réduire les coûts liés
au respect de la réglementation douanière;

c) la mise à la disposition des opérateurs économiques d'un
large éventail de services douaniers électroniques permettant
à ces opérateurs de dialoguer de la même manière avec les
autorités douanières de tous les États membres.

3. Aux fins du paragraphe 1, la Communauté encourage
l'interopérabilité des systèmes douaniers électroniques avec les
systèmes douaniers des pays tiers ou d'organisations internatio-
nales et l'accessibilité des systèmes douaniers électroniques pour
les opérateurs économiques de pays tiers, en vue de créer, au
niveau international, un environnement sans support papier,
pour autant que les accords internationaux le prévoient et
sous réserve de modalités financières adéquates.

Article 3

Échange de données

1. Les systèmes douaniers électroniques de la Communauté
et des États membres permettent les échanges de données entre
les autorités douanières des États membres ainsi qu'entre ces
autorités et:

a) les opérateurs économiques;

b) la Commission;

c) d'autres administrations ou agences officielles concernées par
la circulation internationale de marchandises (ci-après
dénommées «autres administrations ou agences»).

2. La divulgation ou la transmission de données se fait dans
le strict respect des dispositions en vigueur en matière de
protection des données, notamment de la directive 95/46/CE
du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995
relative à la protection des personnes physiques à l'égard du
traitement des données à caractère personnel et à la libre circu-
lation de ces données (1) et du règlement (CE) no 45/2001 du
Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2000 relatif
à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement
des données à caractère personnel par les institutions et organes
communautaires et à la libre circulation de ces données (2).

Article 4

Systèmes, services et délais

1. En collaboration avec la Commission, les États membres
rendent opérationnels les systèmes douaniers électroniques
suivants, conformément aux prescriptions et aux délais prévus
par la législation en vigueur:

a) des systèmes pour l'importation et l'exportation, fonction-
nant en interaction avec le système pour le transit et permet-
tant un flux continu de données d'un système douanier à un
autre dans toute la Communauté;

b) un système d'identification et d'enregistrement des opérateurs
économiques, fonctionnant en interaction avec le système
des opérateurs économiques autorisés et permettant à
ceux-ci de ne s'enregistrer qu'une seule fois pour la totalité
de leurs échanges avec les autorités douanières dans l'en-
semble de la Communauté, en tenant compte des systèmes
communautaires ou nationaux existants;

c) un système pour la procédure d'autorisation, y compris les
processus d'information et de consultation, la gestion des
certificats pour les opérateurs économiques autorisés et l'en-
registrement de ces certificats dans une base de données
accessible aux autorités douanières.

2. En collaboration avec la Commission et au plus tard le 15
février 2011, les États membres mettent en place et rendent
opérationnels des portails douaniers communs fournissant aux
opérateurs économiques les informations dont ils ont besoin
pour effectuer leurs transactions douanières dans tous les États
membres.

3. En collaboration avec les États membres et au plus tard le
15 février 2013, la Commission met en place et rend opéra-
tionnel un environnement tarifaire intégré permettant la conne-
xion avec d'autres systèmes de la Commission et des États
membres liés aux importations et aux exportations.

4. En partenariat avec les États membres au sein du groupe
chargé de la politique douanière et au plus tard le 15 février
2011, la Commission évalue les spécifications fonctionnelles
communes pour:

a) un cadre régissant des points d'accès unique, qui permet aux
opérateurs économiques d'utiliser une interface unique pour
la présentation de leurs déclarations en douane électroniques,
même si la procédure douanière est suivie dans un autre État
membre;

b) des interfaces électroniques pour les opérateurs économiques,
qui leur permettent d'effectuer toutes leurs opérations doua-
nières, même si plusieurs États membres sont concernés,
auprès des autorités douanières de l'État membre dans
lequel ils sont établis; et
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c) des services de guichet unique, qui permettent un flux
continu de données entre les opérateurs économiques et
les autorités douanières, entre les autorités douanières et la
Commission, ainsi qu'entre les autorités douanières et d'au-
tres administrations ou agences, et qui permettent aux opéra-
teurs économiques de présenter aux bureaux de douane
toutes les informations nécessaires pour le dédouanement à
l'importation ou à l'exportation, y compris des informations
exigées par des réglementations non douanières.

5. Dans un délai de trois ans à compter de l'évaluation posi-
tive des spécifications fonctionnelles communes visées au para-
graphe 4, points a) et b), les États membres s'emploient, en
collaboration avec la Commission, à mettre en place et à
rendre opérationnel le cadre régissant les points d'accès
unique et les interfaces électroniques.

6. Les États membres et la Commission s'emploient à mettre
en place et à rendre opérationnel le cadre régissant les services
de guichet unique. L'évaluation des progrès réalisés dans ce
domaine figure dans les rapports visés à l'article 12.

7. La Communauté et les États membres se chargent de la
maintenance nécessaire et des améliorations requises pour les
systèmes et services visés au présent article.

Article 5

Éléments et responsabilités

1. Les systèmes douaniers électroniques sont constitués d'élé-
ments communautaires et d'éléments nationaux.

2. Les éléments communautaires des systèmes douaniers
électroniques sont, notamment:

a) les études de faisabilité connexes et les spécifications fonc-
tionnelles et techniques communes des systèmes;

b) les produits et services communs, notamment les systèmes
communs de référence requis pour les informations doua-
nières et connexes;

c) les services du réseau commun de communications/interface
commune des systèmes (CCN/CSI) pour les États membres;

d) les activités de coordination menées par les États membres et
la Commission lorsqu'ils assurent la mise en œuvre et l'ex-
ploitation des systèmes douaniers électroniques dans le cadre
du domaine commun communautaire;

e) les activités de coordination menées par la Commission lors-
qu'elle assure la mise en œuvre et l'exploitation des systèmes
douaniers électroniques dans le cadre du domaine externe
communautaire, à l'exclusion des services destinés à satisfaire
des besoins nationaux.

3. Les éléments nationaux des systèmes douaniers électroni-
ques sont, notamment:

a) les spécifications fonctionnelles et techniques nationales des
systèmes;

b) les systèmes nationaux, notamment les bases de données;

c) les connexions de réseau entre les autorités douanières et les
opérateurs économiques, ainsi qu'entre les autorités doua-
nières et les autres administrations ou agences, au sein du
même État membre;

d) tout logiciel ou équipement qu'un État membre juge néces-
saire pour garantir la pleine utilisation du système.

Article 6

Tâches de la Commission

La Commission assume notamment les tâches suivantes:

a) la coordination de la mise en place, des essais de conformité,
du déploiement, de l'exploitation et du soutien des éléments
communautaires, en ce qui concerne les systèmes douaniers
électroniques;

b) la coordination, au niveau communautaire, des systèmes et
services prévus par la présente décision avec d'autres projets
utiles concernant l'administration en ligne;

c) la réalisation des tâches qui lui sont dévolues au titre du plan
stratégique pluriannuel prévu à l'article 8, paragraphe 2;

d) la coordination du développement des éléments communau-
taires et nationaux, en vue d'une mise en œuvre synchronisée
des projets;

e) la coordination, au niveau communautaire, des services
douaniers électroniques et des services de guichet unique
en vue de leur promotion et de leur mise en œuvre au
niveau national;

f) la coordination des besoins de formation.

Article 7

Tâches des États membres

1. Les États membres assument notamment les tâches
suivantes:

a) la coordination de la mise en place, des essais de conformité,
du déploiement, de l'exploitation et du soutien des éléments
nationaux, en ce qui concerne les systèmes douaniers électro-
niques;

b) la coordination, au niveau national, des systèmes et services
prévus par la présente décision avec d'autres projets utiles
concernant l'administration en ligne;
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c) la réalisation des tâches qui leur sont dévolues au titre du
plan stratégique pluriannuel prévu à l'article 8, paragraphe 2;

d) la communication régulière à la Commission d'informations
sur les mesures prises pour permettre à leurs autorités ou à
leurs opérateurs économiques respectifs de faire pleinement
usage des systèmes douaniers électroniques;

e) la promotion et la mise en œuvre, au niveau national, des
services douaniers électroniques et des services de guichet
unique;

f) la formation nécessaire des fonctionnaires des douanes et
autres fonctionnaires compétents.

2. Les États membres procèdent à une estimation des
ressources humaines, budgétaires et techniques nécessaires
pour respecter les dispositions de l'article 4 ainsi que le plan
stratégique pluriannuel prévu à l'article 8, paragraphe 2, et
communiquent ces informations à la Commission chaque
année.

3. Si une action envisagée par un État membre en relation
avec la mise en place ou l'exploitation des systèmes douaniers
électroniques est susceptible de compromettre globalement l'in-
teropérabilité ou le fonctionnement de ces systèmes, l'État
membre en informe préalablement la Commission.

Article 8

Stratégie et coordination

1. La Commission veille, en partenariat avec les États
membres au sein du groupe chargé de la politique douanière:

a) à la détermination des stratégies, des ressources nécessaires et
des phases de développement;

b) à la coordination de toutes les activités liées aux douanes
électroniques afin de garantir une utilisation des ressources la
meilleure et la plus efficace possible, y compris les ressources
déjà utilisées aux niveaux national et communautaire;

c) à la coordination des aspects relatifs à la réglementation, à
l'exploitation, à la formation et au développement informa-
tique ainsi qu'à la communication d'informations concernant
ces aspects aux autorités douanières et aux opérateurs écono-
miques;

d) à la coordination des activités de mise en œuvre par toutes
les parties concernées;

e) au respect des délais prévus à l'article 4 par les parties
concernées.

2. En partenariat avec les États membres au sein du groupe
chargé de la politique douanière, la Commission établit et tient
à jour un plan stratégique pluriannuel attribuant des tâches à la
Commission et aux États membres.

Article 9

Ressources

1. Aux fins de la mise en place, de l'exploitation et de l'amé-
lioration des systèmes douaniers électroniques conformément à
l'article 4, la Communauté met à disposition les ressources
humaines, budgétaires et techniques requises pour les éléments
communautaires.

2. Aux fins de la mise en place, de l'exploitation et de l'amé-
lioration des systèmes douaniers électroniques conformément à
l'article 4, les États membres mettent à disposition les ressources
humaines, budgétaires et techniques requises pour les éléments
nationaux.

Article 10

Dispositions financières

1. Sans préjudice des coûts incombant à des pays tiers ou à
des organisations internationales dans le cadre de l'article 2,
paragraphe 3, les coûts liés à la mise en œuvre de la présente
décision sont partagés entre la Communauté et les États
membres conformément aux dispositions des paragraphes 2 et
3 du présent article.

2. La Communauté prend en charge les coûts liés à la
conception, à l'achat, à l'installation, à l'exploitation et à la
maintenance des éléments communautaires, visés à l'article 5,
paragraphe 2, conformément au programme Douane 2007
institué par la décision no 253/2003/CE et à tout programme
lui succédant.

3. Les États membres prennent en charge les coûts liés à la
mise en place et à l'exploitation des éléments nationaux, visés à
l'article 5, paragraphe 3, notamment des interfaces avec d'autres
administrations ou agences et les opérateurs économiques.

4. Les États membres renforcent leur coopération en vue de
réduire au maximum les coûts par la conception de modèles de
partage des coûts et de solutions communes.

Article 11

Suivi

1. La Commission prend toutes les mesures nécessaires pour
vérifier que les mesures financées par le budget de la Commu-
nauté sont exécutées conformément à la présente décision et
que les résultats obtenus correspondent aux objectifs fixés à
l'article 2, paragraphe 1, premier alinéa.
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2. En partenariat avec les États membres au sein du groupe
chargé de la politique douanière, la Commission assure un suivi
régulier des progrès réalisés par chaque État membre et par elle-
même pour respecter les dispositions de l'article 4, en vue de
déterminer si les objectifs fixés à l'article 2, paragraphe 1,
premier alinéa, ont été atteints et comment l'efficacité des acti-
vités liées à la mise en œuvre des systèmes douaniers électro-
niques peut être améliorée.

Article 12

Rapports

1. Les États membres font régulièrement rapport à la
Commission sur les progrès réalisés dans chacune des tâches
qui leur est dévolue au titre du cadre du plan stratégique
pluriannuel visé à l'article 8, paragraphe 2. Ils informent la
Commission de l'achèvement de chacune de ces tâches.

2. Au plus tard le 31 mars de chaque année, les États
membres remettent à la Commission un rapport annuel d'acti-
vité couvrant la période allant du 1er janvier au 31 décembre de
l'année précédente. Ces rapports annuels sont établis selon un
format fixé par la Commission, en partenariat avec les États
membres au sein du groupe chargé de la politique douanière.

3. Au plus tard le 30 juin de chaque année, la Commission
établit, sur la base des rapports annuels visés au paragraphe 2,
un rapport consolidé évaluant les progrès réalisés par les États
membres et par elle-même, en particulier en ce qui concerne le
respect des dispositions de l'article 4, ainsi que la nécessité
éventuelle de proroger les délais fixés à l'article 4, para-
graphes 2, 3 et 5, et soumet ledit rapport pour examen aux
parties concernées et au groupe chargé de la politique doua-
nière.

4. En outre, le rapport consolidé visé au paragraphe 3
présente les résultats des visites de contrôle éventuellement réali-
sées. Il présente également les résultats de tout autre contrôle
effectué et peut arrêter des modalités et des critères à utiliser
dans toute évaluation ultérieure, en particulier une évaluation
portant sur le degré d'interopérabilité des systèmes douaniers
électroniques et sur leur fonctionnement.

Article 13

Consultation des opérateurs économiques

La Commission et les États membres consultent régulièrement
les opérateurs économiques à tous les stades de l'élaboration, du
développement et du déploiement des systèmes et services
prévus à l'article 4.

La Commission et les États membres établissent chacun un
mécanisme de consultation réunissant sur une base régulière
un échantillon représentatif d'opérateurs économiques.

Article 14

Pays en voie d'adhésion ou candidats

La Commission informe les pays qui ont obtenu le statut de
pays en voie d'adhésion ou de pays candidat de l'élaboration, du
développement et du déploiement des systèmes et services
prévus à l'article 4 et elle leur permet d'y participer.

Article 15

Mesures d'exécution

La prorogation des délais fixés à l'article 4, paragraphes 2, 3
et 5, est arrêtée en conformité avec la procédure de réglementa-
tion avec contrôle visée à l'article 16, paragraphe 2.

Article 16

Comité

1. La Commission est assistée par le comité du code des
douanes.

2. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe,
l'article 5 bis, paragraphes 1 à 4, et l'article 7 de la décision
1999/468/CE s'appliquent, dans le respect des dispositions de
l'article 8 de celle-ci.

Article 17

Entrée en vigueur

La présente décision entre en vigueur le vingtième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Article 18

Destinataires

Les États membres sont destinataires de la présente décision.

Fait à Strasbourg, le 15 janvier 2008.

Par le Parlement européen
Le président

H.-G. PÖTTERING

Par le Conseil
Le président
J. LENARČIČ
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